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Erwägungen

E. 1.1
En cas de recours contre une décision finale, la valeur litigieuse est déterminée par les
conclusions restées litigieuses devant l'autorité précédente ( art. 51 al. 1 let. a LTF ). Les
prestations périodiques de durée indéterminée sont capitalisées à raison de vingt fois le
montant de la prestation annuelle ( art. 51 al. 4 LTF ). Les divers chefs de conclusions
formés dans une affaire pécuniaire par la même partie ou par des consorts sont additionnés à
moins qu'ils ne s'excluent ( art. 52 LTF ). En matière de droit du bail à loyer, la valeur
litigieuse ouvrant le recours en matière civile est de 15'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. a LTF ).

Devant la Chambre des recours, les recourants demandaient que le loyer mensuel sans les
charges soit fixé à 1'147 fr., au lieu du montant de 1'296 fr. figurant dans la formule
officielle de hausse de loyer. La différence entre ces deux montants est de 149 fr., ce qui,
rapporté sur vingt ans, représente déjà 35'760 fr. Il faut y ajouter, à concurrence de 3'708 fr.,
la conclusion en réduction du loyer pour cause de nuisances. La valeur litigieuse de 15'000
fr. est dès lors atteinte en l'espèce.

E. 1.2
Interjeté par les consorts qui ont succombé en instance cantonale ( art. 76 al. 1 LTF ), le
recours est en principe recevable puisqu'il a été déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et
la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 1.3
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). En tant que cour suprême, il est instance de
révision du droit (Message du 28 février 2001 concernant la révision totale de l'organisation
judiciaire fédérale, FF 2001 4135 ch. 4.1.4.2 ad art. 92). Certes, il peut rectifier ou
compléter les faits s'ils ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui
correspond à celle de l'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. - ou en violation du droit au sens de
l' art. 95 LTF , pour autant que la correction soit susceptible d'influer sur le sort de la cause (
art. 97 al. 1 et art. 105 al. 2 LTF ) (cf. ATF 135 III 127 consid. 1.5 p. 129). Mais cette
exception à la règle selon laquelle le Tribunal fédéral ne revoit pas les constatations de
l'autorité précédente n'autorise pas les parties, dans leurs mémoires, à rediscuter les faits de
la cause comme si elles plaidaient devant un juge d'appel. La partie recourante qui entend
faire rectifier ou compléter un état de fait ne peut, en particulier, se contenter d'opposer sa
thèse à celle de la juridiction cantonale, mais doit démontrer, par une argumentation précise,
que cette décision repose sur une appréciation des preuves manifestement insoutenable (cf.
ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88; 134 II 244 consid. 2.2 p. 246; 133 III 393 consid. 6 p. 397,
585 consid. 4.1 p. 588 s., 638 consid. 2 p. 639 s.; 133 II 249 consid. 1.4.2 p. 254).



L'exposé des faits figurant au début du mémoire de recours ne satisfait pas à ces exigences.
Il n'y a dès lors pas lieu d'en tenir compte.

Ainsi, il est constaté, de manière à lier le Tribunal fédéral, que les recourants sont
colocataires et qu'ils sont désignés dans le contrat de bail comme étant solidairement
responsables. Il est établi par ailleurs que seul l'époux a saisi l'autorité de conciliation; sa
requête comprend uniquement sa signature et ne précise pas qu'elle est déposée également
au nom de l'épouse.

E. 2
Le recours porte exclusivement sur la question de la validité de l'augmentation de loyer,
plus précisément sur la question de savoir si la procédure en contestation de la hausse a été
valablement engagée. Partant, les autres points tranchés dans l'arrêt cantonal sont acquis.

E. 3
Les recourants reprochent à la cour cantonale d'avoir violé les art. 270b et 274 ss CO . A
leur sens, le recourant pouvait valablement engager, à titre individuel, une procédure en
contestation de l'augmentation de loyer, bien que les époux soient colocataires. Ils nient tout
d'abord que le fait de s'opposer à une hausse de loyer soit un acte formateur, qui ne peut être
exécuté que par les locataires agissant ensemble, comme la Chambre des recours l'a admis.
Les recourants contestent au surplus que la Commission de conciliation soit une autorité
judiciaire devant laquelle les principes judiciaires sont applicables. Pour le cas où la notion
de consorité serait tout de même relevante devant l'autorité de conciliation, les recourants
invoquent l' ATF 118 II 168 dont il ressortirait que les époux colocataires ne forment
précisément pas une consorité matérielle nécessaire.

E. 3.1
L' ATF 118 II 168 a été rendu dans une cause concernant la résiliation d'un bail qui portait
sur le logement de la famille. Il en ressort que, si les époux sont bien colocataires solidaires
et disposent ainsi tous deux d'un droit sur la chose louée, cela ne signifie pas pour autant
que ce droit ne puisse être exercé que conjointement. La solidarité implique au contraire que
chacun puisse faire valoir les droits découlant du contrat, ce qui implique qu'il n'existe pas
de consorité matérielle nécessaire entre époux colocataires. L'arrêt tire par ailleurs un
parallèle avec la disposition légale qui permet au conjoint du locataire de contester seul le
congé même sans être locataire ( art. 273a CO ). Si la faculté de contester individuellement
le congé est accordée à l'époux non locataire, elle doit être reconnue aussi au conjoint qui
est colocataire (consid. 2b p. 169/170)

L'arrêt ne précise pas si ces principes, certes énoncés de manière très générale, s'appliquent
uniquement à la contestation du congé, qui était l'objet du litige, ou également à d'autres
litiges relevant du bail, dont la contestation du loyer ( art. 270 ss CO ). Il ne résulte ainsi pas
de l'arrêt en cause, du moins pas expressément, qu'un époux colocataire peut contester le
loyer individuellement.

Un arrêt ultérieur, qui concerne la résiliation d'un bail conclu par une pluralité de bailleurs,
pose, sans faire référence à l' ATF 118 II 168 , que les droits formateurs résolutoires,
comme la résiliation d'un bail commun, doivent être exercés ensemble par toutes les
personnes qui constituent une seule et même partie ou contre elles toutes, car le rapport
juridique créé par le bail ne peut être annulé qu'une seule fois et pour tous les contractants.
En effet, un contrat de bail commun est un rapport juridique uniforme qui n'existe que



comme un tout et pour tous les participants (arrêt 4C.331/1993 du 20 juin 1994 consid. 5b,
in SJ 1995 p. 53).

L'arrêt 4C.37/2001 du 30 mai 2001, invoqué par l'intimée, concerne également une
résiliation de bail. Le Tribunal fédéral y relève que le point de savoir si les colocataires
doivent agir en commun pour requérir l'annulation du congé ou la prolongation du bail fait
l'objet d'une controverse doctrinale. Il ne tranche toutefois pas la question. En effet, la
demanderesse, membre de l'hoirie de l'un des colocataires, ne pouvait de toute manière pas
agir individuellement au nom de la communauté héréditaire (consid. 2b/bb).

E. 3.2
Pour la doctrine majoritaire, les colocataires doivent agir en commun pour contester le loyer
(David Lachat, Le bail à loyer, 2008, p. 72; le même, in Commentaire romand, Code des
obligations I, 2003, n° 18 ad art. 253 CO ; SVIT-Kommentar Mietrecht, 3e éd. 2008, n° 7
ad art. 270b CO ; Peter Higi, Zürcher Kommentar, 3e éd. 1994, n° 124 des remarques
préliminaires aux art. 253-274g CO ; Jacques Micheli, Les colocataires dans le bail
commun, Séminaire sur le droit du bail 1994, § 10 p. 12; plus hésitante, Laura
Jacquemoud-Rossari, Jouissance et titularité du bail ou quelques questions choisies en
rapport avec le bail commun, CdB 1999 p. 107) ou, d'une manière générale, pour agir en
justice en matière de bail (Hans Schmid, Der gemeinsame Mietvertag, RSJ 87/1991 p. 375).

D'autres auteurs admettent que chaque colocataire peut contester le loyer individuellement,
pour des motifs de protection du locataire (Roger Weber, in Basler Kommentar,
Obligationenrecht I, 4e éd. 2007, n° 2 des remarques préliminaires aux art. 253-274g CO ;
Thomas Koller, RJB 141/2005 p. 321) ou simplement par renvoi à l' ATF 118 II 168
(Tercier/Favre, Les contrats spéciaux, 4e éd. 2009, n° 2031).

E. 3.3
Il y a consorité matérielle nécessaire (active) lorsque plusieurs personnes sont ensemble
titulaires du droit en cause, de sorte que chaque titulaire ne peut pas l'exercer seul en justice
( ATF 136 III 123 consid. 4.4.1 p. 127). C'est le droit matériel qui indique dans quels cas la
consorité est nécessaire ( ATF 118 II 168 consid. 2b p. 169 s.).

En l'espèce, il n'est pas contesté que les conjoints colocataires sont parties à un seul et même
contrat de bail. Il s'agit donc d'un bail commun (cf. arrêt 4C.103/2006 du 3 juillet 2006
consid. 3.1, in SJ 2007 I p. 1). Le loyer est nécessairement identique pour tous les
colocataires, qui en sont les débiteurs solidaires; ils ne peuvent pas être débiteurs solidaires
de montants différents. Or, la majoration du loyer est réputée acceptée si elle n'est pas
contestée à temps (cf. art. 270b al. 1 CO ). Il est ainsi exclu qu'un colocataire conteste
l'augmentation en saisissant l'autorité de conciliation et que l'autre locataire accepte le loyer
majoré en restant passif.

Une application analogique de la règle permettant au conjoint non locataire de contester
seul la résiliation du bail lié au logement de la famille ( art. 273a CO ) au cas d'une
contestation de loyer par le colocataire n'entre pas en considération. Cette faculté accordée
au conjoint non locataire est limitée par la loi à la contestation de la résiliation et ne
s'applique pas à la contestation du loyer (Higi, op. cit., n° 135 des remarques préliminaires
aux art. 253-274g CO ; le même, in Zürcher Kommentar, 4e éd. 1996, n° 3 et n° 12 ad art.
273a CO ). Son but est de protéger le conjoint du locataire contre des actes unilatéraux par
lesquels son partenaire renonce au logement commun (cf. Higi, op. cit., n° 6 ad art. 273a



CO ). Or, le risque de perdre le logement de la famille n'existe pas en cas de litige sur le
montant du loyer.

Il faut dès lors admettre, avec la doctrine majoritaire, que les colocataires, qu'ils soient
conjoints, partenaires enregistrés ou simples colocataires, forment une consorité matérielle
nécessaire et doivent agir ensemble pour contester le loyer. La question de savoir comment
procéder s'il y a désaccord entre eux - notamment si le colocataire contestant le loyer doit
assigner celui qui ne veut pas participer à la procédure - ne se pose pas en l'espèce et peut
rester indécise.

Il s'ensuit que le recourant ne pouvait pas engager à titre individuel la procédure en
contestation de la hausse de loyer. La cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral sur ce
point.

E. 4.1
Invoquant l' art. 166 CC , les recourants soutiennent que l'époux représentait l'épouse devant
l'autorité de conciliation. Selon cette disposition, chaque époux représente l'union conjugale
pour les besoins courants de la famille pendant la vie commune et, au-delà de ces besoins
courants, s'il y a été autorisé par son conjoint ou par le juge ainsi que lorsque l'affaire ne
souffre aucun retard et que le conjoint est empêché de donner son consentement. Les
recourants se réfèrent en particulier à l'arrêt 7B.109/2001 du 23 juillet 2001, rendu en
matière de poursuites, dans lequel il a été retenu, sur la base de l' art. 166 CC , que l'épouse
pouvait porter plainte au nom de son conjoint emprisonné contre des actes de poursuite
propres à aboutir à la réalisation d'un immeuble de l'époux servant de logement à la famille;
dans le cas particulier, l'objet de la plainte était l'établissement d'un acte de défaut de biens.

E. 4.2
La procédure devant l'autorité de conciliation est un préalable nécessaire et obligatoire pour
engager une procédure en contestation de l'augmentation de loyer devant le juge ( art. 270b
al. 1 CO ). Elle fait ainsi partie de la procédure judiciaire (Higi, op. cit., n° 27 ad art. 274a
CO ). Or, l' art. 166 CC ne s'applique en principe pas à la représentation d'un conjoint par
l'autre dans une procédure judiciaire, laquelle est régie par le droit de procédure idoine
(Hausheer/Reusser/Geiser, Berner Kommentar, 1999, n° 62 ad art. 166 CC ; Franz
Hasenböhler, Zürcher Kommentar, 1998, n° 47 ad art. 166 CC ; Martin Stettler, Droit civil
III, 1999, n° 171 p. 86; cf. Wolf/Genna, in Zürcher Kommentar zum Partnerschaftsgesetz,
2007, n° 37 ad art. 15 LPart ).

L'arrêt invoqué par les recourants ne concerne pas une procédure judiciaire; il n'est donc pas
déterminant pour le cas présent. Au demeurant, il sied de relever que, dans une procédure
de plainte, le poursuivi peut se faire représenter par toute personne de son choix; en outre,
dans le cas faisant l'objet de l'arrêt précité, l'époux était empêché d'agir en raison de son
emprisonnement.

En tout état de cause, l'introduction d'une procédure judiciaire, même si elle concerne le
loyer du logement de la famille, ne saurait être qualifiée d'acte qu'un époux exécute
habituellement sans en référer préalablement à son conjoint et être rangée ainsi parmi les
actes portant sur les besoins courants de la famille (cf. Stettler, op. cit., n° 165 p. 83 s.). Par
ailleurs, il n'a pas été constaté en l'espèce que la recourante aurait autorisé son époux à
contester le loyer, ni qu'elle aurait été empêchée d'y consentir avant l'échéance du délai pour
introduire la procédure en conciliation. L' art. 166 CC est inapplicable pour ce motif



également.

En conséquence, la représentation des époux devant l'autorité de conciliation était régie par
le droit cantonal (cf. art. 274 CO ). Les recourants ne soulèvent aucun grief constitutionnel
en relation avec l'application du droit cantonal (cf. ATF 133 III 462 consid. 2.3 p. 466). La
question de la capacité de représentation ne peut donc pas être examinée sous cet angle ( art.
106 al. 2 LTF ), ce qui, de toute manière, ne porte pas à conséquence puisqu'il a été constaté
que l'époux n'a pas déclaré agir comme représentant de son épouse.

Dans ces circonstances, il ne saurait être retenu que l'époux a valablement représenté
l'épouse devant l'autorité de conciliation; il a uniquement agi pour lui-même. Il s'ensuit, en
particulier, qu'une ratification ultérieure par l'épouse est exclue, faute d'acte à ratifier fait en
son nom.

E. 5
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté.

Les recourants, qui succombent, supporteront les frais de la procédure ( art. 66 al. 1 LTF ) et
verseront des dépens à l'intimée ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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